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Avant-propos 

 

 

Le Code de l’Action Sociale et des Familles spécifie dans son article D311-19 que le 

Conseil de la Vie Sociale (CVS) établit son règlement intérieur. 

Le présent document est donc positionné comme « règlementaire » dans l’ordre 

administratif : comme tous les textes de cette nature, il doit répondre au principe de la 

« hiérarchie des normes » c’est-à-dire être en conformité avec la norme supérieure / ici 

le Code de l’Action Sociale et des Familles.   

Pour une parfaite transparence, les articles du règlement intérieur du CVS ont conservé 

leur disposition d’origine telle qu’elle existe dans le Code : outre le renvoi permanent à 

la source du droit, cette disposition facilitera aussi l’actualisation du règlement intérieur 

au fur et à mesure de l’évolution des textes. 
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Article 1 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article L311-6 

Afin d'associer les personnes bénéficiaires des prestations au fonctionnement de 

l'établissement ou du service, il est institué soit un conseil de la vie sociale, soit d'autres 

formes de participation. Les catégories d'établissements ou de services qui doivent 

mettre en œuvre obligatoirement le conseil de la vie sociale sont précisées par 

décret. (…) 

 

Article 2 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-3 

Le conseil de la vie sociale est mis en place lorsque l'établissement ou le service assure 

un hébergement ou un accueil de jour continu ou une activité d'aide par le travail (…)  

Lorsque le conseil de la vie sociale n'est pas mis en place, il est institué un groupe 

d'expression ou toute autre forme de participation.  

Lorsque plusieurs établissements ou services sociaux ou médico-sociaux ou 

établissements ou services mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 311-6 sont gérés 

par une même personne publique ou privée, une instance commune de participation 

peut être instituée pour une même catégorie d'établissements ou de services, au sens 

de l'article L. 312-1. 

 

Article 3 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-4  

La décision instituant le conseil de la vie sociale fixe le nombre et la répartition des 

membres titulaires et suppléants de ce conseil. 

 

Article 4 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-5  

Le conseil de la vie sociale comprend au moins : 

1° Deux représentants des personnes accueillies ou prises en charge ; 

2° S'il y a lieu, un représentant des familles ou des représentants légaux ; 

3° Un représentant du personnel ; 

4° Un représentant de l'organisme gestionnaire. 

Le nombre des représentants des personnes accueillies, d'une part, et de leur famille ou 

de leurs représentants légaux, d'autre part, doit être supérieur à la moitié du nombre total 

des membres du conseil. 
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Article 5 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-6  

L'absence de désignation de titulaires et suppléants ne fait pas obstacle à la mise en 

place du conseil sous réserve que le nombre de représentants des personnes accueillies 

et de leurs familles ou de leurs représentants légaux soit supérieur à la moitié du nombre 

total des membres du conseil désignés. 

 

Article 6 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-8  

Les membres du conseil sont élus pour une durée d'un an au moins et de trois ans au plus, 

renouvelable.  

Lorsqu'un membre cesse sa fonction en cours de mandat, notamment en raison de la fin de 

la prise en charge dont il était bénéficiaire, il est remplacé par son suppléant ou un autre 

bénéficiaire élu ou désigné dans les mêmes formes qui devient titulaire du mandat. Il est 

ensuite procédé à la désignation d'un autre suppléant pour la durée restante du mandat.  

 

Article 7 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-9  

Le président du conseil est élu au scrutin secret et à la majorité des votants par et parmi 

les membres représentant les personnes accueillies ou en cas d'impossibilité ou 

d'empêchement, par et parmi les familles ou les représentants légaux. En cas de partage 

égal des voix, le candidat le plus âgé est déclaré élu. 

Le président suppléant est élu selon les mêmes modalités parmi les membres 

représentant soit les personnes accueillies, soit les familles ou les titulaires de l'exercice de 

l'autorité parentale ou les représentants légaux. 

Le directeur ou son représentant siège avec voix consultative. 

Toutefois, dans les établissements ou services prenant en charge habituellement les 

mineurs faisant l'objet de mesures éducatives ordonnées par l'autorité judiciaire en 

application des dispositions législatives relatives à l'enfance délinquante ou à l'assistance 

éducative, le directeur ou son représentant siège en tant que président avec voix 

délibérative. 

 

Article 8 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-10  

Sous réserve des dispositions de l'article D. 311-30, les représentants des personnes 

accueillies et les représentants des familles ou des représentants légaux sont élus par vote 

à bulletin secret à la majorité des votants respectivement par l'ensemble des personnes 

accueillies ou prises en charge et par l'ensemble des familles ou des représentants 

légaux, au sens du 2° de l'article D. 311-11. Des suppléants sont élus dans les mêmes 

conditions.  

Sont élus le ou les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix. A égalité de 

voix, il est procédé par tirage au sort entre les intéressés.  
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Article 9 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-11  

Sont éligibles : 

1° Pour représenter les personnes accueillies, toute personne [âgée de plus de onze ans] 

2° pour représenter les familles ou les représentants légaux, tout parent, même allié, d'un 

bénéficiaire, jusqu'au quatrième degré, toute personne disposant de l'autorité 

parentale, tout représentant légal. 

 

Article 10 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-13  

Dans les établissements et services publics, les représentants des personnels sont désignés 

parmi les agents y exerçant par les organisations syndicales les plus représentatives. 

Dans les établissements ou services dont le personnel est soumis aux dispositions de la loi 

n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière, les sièges sont attribués dans les conditions fixées pour leur représentation 

aux commissions administratives paritaires compétentes sans qu'il y ait lieu de procéder 

à de nouvelles élections. 

 

Article 11 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-14  

Les suppléants des personnels sont désignés dans les mêmes conditions que les titulaires. 

Le mandat des personnels au conseil de la vie sociale cesse à l'expiration de leur mandat 

prévu à l'article D. 311-13. 

 

Article 12 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-15  

Le conseil donne son avis et peut faire des propositions sur toute question intéressant le 

fonctionnement de l'établissement ou du service notamment sur :  

- l'organisation intérieure et la vie quotidienne, 

- les activités, 

- l'animation socio-culturelle et les services thérapeutiques,  

- les projets de travaux et d'équipements,  

- la nature et le prix des services rendus,  

- l'affectation des locaux collectifs,  

- l'entretien des locaux,  

- les relogements prévus en cas de travaux ou de fermeture,  

- l'animation de la vie institutionnelle et les mesures prises pour favoriser les relations 

entre ces participants  

- ainsi que les modifications substantielles touchant aux conditions de prises en 

charge.  
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Article 13 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-16  

Le conseil se réunit au moins trois fois par an sur convocation du président qui fixe l'ordre 

du jour des séances. Celui-ci doit être communiqué au moins huit jours avant la tenue 

du conseil et être accompagné des informations nécessaires. En outre, sauf dans les 

établissements mentionnés au dernier alinéa de l'article D. 311-9, le conseil est réuni de 

plein droit à la demande, selon le cas, des deux tiers de ses membres ou de la personne 

gestionnaire 

 

Article 14 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-17  

Les avis ne sont valablement émis que si le nombre des représentants des personnes 

accueillies et des familles ou des titulaires de l'exercice de l'autorité parentale ou des 

représentants légaux présents est supérieur à la moitié des membres. 

Dans le cas contraire, l'examen de la question est inscrit à une séance ultérieure. Si lors 

de cette séance, ce nombre n'est pas atteint, la délibération est prise à la majorité des 

membres présents. 

 

Article 15 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-18  

Le conseil peut appeler toute personne à participer à ses réunions à titre consultatif en 

fonction de l'ordre du jour. Un représentant élu de la commune d'implantation de 

l'activité ou un représentant élu d'un groupement de coopération intercommunal peut 

être invité par le conseil de la vie sociale à assister aux débats. 

 

Article 16 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-19  

Le conseil établit son règlement intérieur dès sa première réunion. 

 

Article 17 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-20  

Le relevé de conclusions de chaque séance est établi par le secrétaire de séance, 

désigné par et parmi les personnes accueillies ou prises en charge ou en cas 

d'impossibilité ou d'empêchement, par et parmi les représentants des familles ou 

représentants légaux, assisté en tant que de besoin par l'administration de 

l'établissement, service ou lieu de vie et d'accueil. Il est signé par le président. Il est 

transmis en même temps que l'ordre du jour mentionné à l'article D. 311-16 en vue de 

son adoption par le conseil. Il est ensuite transmis à l'instance compétente de l'organisme 

gestionnaire. 
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Article 18 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-26  

Les instances de participation prévues à l'article D. 311-3 sont obligatoirement consultées 

sur l'élaboration et la modification du règlement de fonctionnement et du projet 

d'établissement ou de service prévus aux articles L. 311-7 et L. 311-8. L'enquête de 

satisfaction mentionnée au 3° de l'article D. 311-21 porte notamment sur le règlement et 

le projet d'établissement ou de service. 

 

Article 19 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-27  

L'acte instituant le conseil de la vie sociale ou des autres instances de participation mises 

en place dans l'établissement, le service ou le lieu de vie ou d'accueil est adopté par 

l'instance compétente de l'organisme gestionnaire ou établi par la personne physique 

gestionnaire du lieu de vie et d'accueil. 

 

Article 20 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-28  

Les informations échangées lors des débats qui sont relatives aux personnes doivent 

rester confidentielles. 

 

Article 21 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-29  

Les instances de participation sont tenues informées lors des séances ou enquêtes 

ultérieures des suites réservées aux avis et propositions qu'elles ont émis. 

 

Article 22 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-31  

Le temps de présence des personnes représentant les personnels est considéré comme 

temps de travail. 

Article 23 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-32  

Les représentants des personnes accueillies peuvent en tant que de besoin se faire 

assister d'une tierce personne ou d'un organisme aidant à la traduction afin de permettre 

la compréhension de leurs interventions. 

 

Article 24 

Code de l’Action Sociale et des Familles / Article D311-32-1  

Le relevé de conclusions des formes de participation mises en œuvre peut être 

consulté sur place par les bénéficiaires de la prise en charge, les familles ou les 

représentants légaux, qui n'en sont pas membres (sous réserve que les informations 

échangées lors des débats et qui sont relatives aux personnes, soient anonymisées). 

 

----- 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006906207&dateTexte=&categorieLien=cid

